
Circuit des deux Moulins ( 1h 45 ) 
 

Nota :  Deux anciens moulins à vent sont espacés d’environ 500m à l’ouest de Castéra-
Verduzan. Les deux sont du domaine privé, pour ne pas dévoiler le nom de leur 
propriétaire : L’un situé dans la zone « la République », nous l’appèlerons « Moulin 
République ». L’autre, a « Moulin rouge » gravé sur un petit édifice annexe, nous 
l’appellerons « Moulin Rouge ». 
 
 En sortant du camping, prendre la direction de la supérette. Après le pont, 
tourner à gauche rue du 8 mai. 
 Traverser la D 930 et poursuivre en face. Passer à gauche du garage et tourner 
dans la 1ère route à droite (rue de Verduzan). 
 En haut du 1er palier, tourner à gauche, face à la rue de l’Essor (sans issue) ( 1 ). 
 Poursuivre jusqu’au bout de ce sentier qui fut la plateforme du chemin de fer. 
 A l’extrémité, à la maisonnette halte, tourner à droite, tout de suite à gauche puis à droite 
sur la D 150. 
 Monter à droite dans un sentier, 10m avant la ferme « Bel Air » ( 2 ). 
 Ce sentier tracé par les tracteurs continue à droite d’un petit bois puis entre deux 
champs. 
 Au bout, prendre le sentier de gauche ( 3 ) jusqu’à un croisement de sentiers. 
 Au croisement, prendre le sentier de gauche ( 4 ) (repère jaune) qui descend sur la 
route goudronnée. Sur la route goudronnée prendre à droite.  
 50 m après l’entrée de « Baquemorte », prendre en face le sentier ombragé qui 
monte vers BERNIN et la République. ( 5 ). Au bout de ce sentier, tourner à droite 
(sentier entre deux champs) et s’engager tout droit dans le sentier en tunnel ( 6 ), entre 
deux haies (balise jaune). A la fin de ce sentier, tourner à droite dans le sentier balisé 
(PR) jaune ( 7 ). 
 Le sentier débouche sur une route goudronnée. Aller à gauche vers le vieux 
moulin habité ( Moulin République) ( 8 ). (pourtant, un panneau indique « Moulin 
Rouge !)  
 Faire demi-tour sur le goudron et, à environ 400m traverser à nouveau la route 
goudronnée et continuer en face sur un sentier qui monte au 2ème Moulin. 
 Passer devant le « Moulin Rouge » ( 9 ) et continuer vers « Casteth Vielh ». 
 A « Casteth Vielh » ( 10 ), Descendre à droite .  
 Passer à côté de l’ancienne église de Verduzan. En profiter pour visiter le 
cimetière et sa croix du XVII ème siècle, en se glissant à gauche de l’église. 
  Au croisement, laisser la route qui va à gauche et descendre par le chemin 
légèrement à droite vers le hameau « Le Comte ». 
 Traverser le hameau (repère PR). Ignorer la descente (PR) à droite, à la sortie de 
« LeConte » (Las Vinasses) 
 Au bout de cette route tourner à gauche puis à droite. Au bout tourner à gauche 
pour arriver au village. Et, pour revenir au camping, traverser la D930  et prendre la rue 
du 8 mai. 
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